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DECISIONS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEM ENT COMMERCIAL
ANNEE 1996 (16 DOSSIERS)

N°
doss.

COMMUNE
et Adresse de

L’Etablissement

Nature de la
demande

SURFACE 
DE VENTE

Parcelles
cadastrales

DEMANDEUR/
ENSEIGNE

DATE 
C.D.E.C.

(C.N.E.C.)
DECISION

95-69 CHATEAUBRIANT Extension
« BRICOMARCHE »

S.V. actuelle : 2 000 m²
Ext. ddée : + 924 m²
S.V. future : 2 924 m²

Section AV n° 15-229-
231-232-248

SA SYCHEV 04/03/96 REFUSE

95-70 LA MONTAGNE Extension du centre 
commercial

« SUPER U »
(magasin + galerie 

marchande)

Magasin
S.V. actuelle : 2 250 m²

Ext. ddée : + 730 m²
S.V. future : 2 980 m²

Galerie marchande     :
S.V. actuelle : 107,50 m²

Ext. ddée : + 285 m²
S.V. future : 392,50 m²

(station-service : sans 
changement)

Section AM n° 67-72-
116-117

SA SODICOM 04/03/96

11/07/96

AUTORISE

AUTORISE

96-72 LA MONTAGNE Création d’un magasin 
spécialisé en 

électroménager, TV, hifi, 
sous l’enseigne 

« ESPACE CONFORT »

500 m² Section AM n° 125-126-
129-131

SA SODICOM 04/03/96 REFUSE

96-71 GUERANDE Création d’un magasin 
spécialisé dans la vente 
de cadeaux, gadgets, art 

de la maison

800 m² Section YP n° 199-210-
212-218

SODIF MINIFOUINE 
SARL

29/03/96 AUTORISE

96-73 LA CHAPELLE SUR 
ERDRE

Extension de 
l’hypermarché
 « HYPER U »

S.V. actuelle : 3 168 m²
Ext. ddée : + 1 200 m²
S.V. future : 4 368 m²

Section A n° 101-111-
206-207

SA CAPEDIS 29/03/96
10/09/96

AUTORISE
AUTORISE

96-74 LE POULIGUEN Création par transfert 
avec extension de la 

station-service du centre 
commercial « E. 

LECLERC »

115 m² Section AY n° 80 à 85
96-97-123-124-131-133-

136

SA COTE D’AMOUR 29/03/96 AUTORISE

96-75 SAVENAY Création par transfert 
avec extension de la 

station-service du 
magasin « SUPER U »

195 m² Section BC n° 2-3 et 
235p

SO.DI.SAV 29/03/96 AUTORISE
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96-76 NANTES Création d’une surface 
commercial exploitée 

sous l’enseigne 
« GEMO »

1 850 m² Section AI n° 73-74-194-
217-340

Société VETIR 29/03/96 REFUSE

96-77 VALLET Extension du centre 
commercial à l’enseigne 

«  HYPER U »
(hypermarché, galerie 
marchande et station-

service)

Hypermarché :
S.V. actuelle : 3 241 m²

Ext. ddée : + 611 m²
S.V. future : 3 852 m²

Galerie marchande :
S.V. actuelle : 53 m²
Ext. ddée : + 232 m²
S.V. future : 285 m²

Station-service :
S.V. actuelle : 200 m²
Ext. ddée : + 34 m²
S.V. future : 234 m²

Section AT n° 315 à 317
319-320-322-323-324p-
326-342-348-382a-382b-

383a-407-96

SCI BOIS BRULE
& SA SUPERVAL

29/03/96

10/09/96

AUTORISE

AUTORISE

96-78 PORNIC Extension et 
réaménagement du 
centre commercial 

PORNIC Ouest sous 
l’enseigne « SUPER U »

S.V. actuelles :
. « SUPER U » : 1 930 m²
. boutiques : 38,41 m²
. station-service : 137 m²

Extensions demandées :
. « SUPER U » : + 894 m²
. boutiques : + 398,09 m²

Création par transfert de
2 moyennes surfaces :

. TEXTILAINE : 300 m²

. CHAUSS’OUEST : 300 m²

Station-service     : création   
par transfert avec extension

210 m²

Surfaces de vente futures :
. « SUPER U » : 2 824 m²
. G.M. : 436,50 m²
. TEXTILAINE : 300 m²
. CHAUSS’OUEST : 300 m²
. Station-service : 210 m²

Section BE n° 59-60-78-
82-83-91-93 et 103

SARL COURONNE et 
MANEYROL 

SO.PO.DI

30/04/96 AUTORISE
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96-79 TRIGNAC Agrandissement d’un 
centre commercial par 
extension du magasin 

« HOME SALON » et par 
création par transfert du 
magasin « MEUBLES 

ALBERT »

S.V. actuelle : 1 241 m²
dont ROGARAY : 656 m²
et HOME SALON : 585 m²

Ext. ddée     pour HOME   
SALON : + 228 m²

Création magasin 
«     MEUBLES ALBERT     »   : 

325 m²

S.V. future : 1 794 m²
dont ROGARAY (sans 
changement) : 656 m²

HOME SALON : 813 m²
MEUBLES ALBERT :

325 m²

Section BI n° 41 SCI 3 M 30/04/96 AUTORISE

96-80 ST BREVIN LES PINS Création d’une surface 
commerciale exploitée 

sous l’enseigne « LIDL »

770 m² Section BY n° 128 SARL H3 30/04/96
24/09/96

AUTORISE
REFUSE

96-81 REZE Création par transfert 
avec extension du centre 

commercial « E. 
LECLERC »

S.V. hypermarché :
9 200 m²

3 magasins spécialisés :
1 500 m² (500 m² chacun)

. 2 mag. équipement 
maison/loisirs

. 1 mag. d’équipement 
personne/loisirs

G.M. : 4 000 m²

Station-service : 295 m²

Section BP n° 2 à 17,19 
à 33,115,125 à 

127,128p,129,133 à 
135,137,140p,141,147,
149,150,152,153,155,
156,159,160,163,164,
167,172,175,269,271,

275

Seciton BO n° 1,2,3, 
chemin communal

n° 19p

SCI CECOREZ & SA 
SUD LOIRE 

DISTRIBUTION

30/04/96
10/09/96

AUTORISE
REFUSE

96-82 GUERANDE Extension du magasin 
« OBI »

S.V. actuelle : 4 354 m²
Ext. ddée : + 2 150 m²
S.V. future : 6 504 m²

Section K n° 
566,567,947,950,1119,
1121,1125,1178,1179,
1180,1182,1184,1188

SA SOFIA 23/05/96
18/02/97

AUTORISE
AUTORISE

96-83 CHATEAUBRIANT Extension du magasin 
« BUT »

S.V. actuelle : 1 602 m²
Ext. ddée : + 750 m²
S.V. future : 2 352 m²

Section CA n° 12-13-14-
15

SA 
CHATEAUBRIANT 

MEUBLES

23/05/96 AUTORISE
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96-84 CLISSON Extension de 
l’hypermarché

« E. LECLERC »

S.V. actuelle : 2 736 m²
Ext. ddée : + 890 m²
S.V. future : 3 626 m²

boutiques : 74,77 m² 
(sans changement)
station-service : 169,73 m² 
(sans changement)

Section AD n° 241-531-
532-535 à 537-547-548-

551-612-613-626-640

SA CLISSON 
DISTRIBUTION

23/05/96

18/02/97

AUTORISE

AUTORISE
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